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Résumé des principales mesures pour réduire les risques de 
transmission de la COVID-19 

Actions Détails 

On met en place des mesures de protection pour les 
travailleurs 
Consultez : 

 La hiérarchie des mesures de prévention de la COVID-19  

 Les recommandations générales pour les milieux de travail 

 La trousse COVID-19 de la CNESST 

 Sur les lieux du travail 

 Durant les transports 

 Durant les pauses et les repas 

 Dans les espaces d’hébergement salubres et sécuritaires 

On planifie l’hébergement pour permettre l’isolement de 
travailleurs au besoin 
Consultez : 

 Les consignes d’isolement du gouvernement du Québec 

 Les conditions de retour au travail de la CNESST 

Isolement individuel avec repas à la chambre pour : 

 Les travailleurs qui doivent faire une quarantaine fédérale 

 Les travailleurs ayant un test positif à la COVID-19 (un 
isolement de 2 cas confirmés ensemble est possible en 
dernier recours) 

 Les contacts de cas visés par les mesures d’isolement 

 Les travailleurs symptomatiques (soit par manque 
d’accès aux tests ou par précaution pour éviter de 
contaminer les autres travailleurs) 

On met en place des moyens de communication efficaces 
avec les travailleurs 

 On rend accessible de l’information dans leur langue 

 On s’assure qu’ils ont des moyens de communication à 
portée de main (ex. : internet, ordinateur, téléphone) 

 On nomme une personne responsable d’assurer une 
communication constante entre les travailleurs et l’employeur 

 Pour les informer sur les mesures de prévention de la 
COVID-19 

 Pour les informer sur tout ce qu’ils doivent savoir avant, 
pendant et après leur séjour au Canada 

 Voir : COVID-19 : Guide pour les travailleurs 
étrangers temporaires voyageant au Canada 

 Pour faciliter la déclaration des symptômes par les 
travailleurs (voir Québec.ca pour les symptômes) 

 Pour répondre rapidement aux besoins des travailleurs 

 Notamment pour assurer la sécurité des travailleurs 
isolés 

On facilite l’accès à la vaccination  

 Campagne de vaccination contre la Covid-19 
 Pour compléter la série vaccinale des travailleurs incluant 

la dose de rappel afin de réduire le risque d’éclosion 

On contacte la direction régionale de santé publique 

 Les coordonnées se trouvent ici 
 En cas d’éclosion importante 

 Pour toute autre demande de soutien avant l’arrivée ou 
pendant le séjour (ex. : vaccination) 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3022-hierarchie-mesures-controle-milieux-travail-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3144-recommandations-milieux-travail-palier-alerte-covid19
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/coronavirus-covid-19/trousse-covid-19-guide-outils
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-isolement-personne-atteinte-covid-19
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/coronavirus-covid-19/periode-disolement
https://voyage.gc.ca/voyage-covid/voyage-restrictions/isolement
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/campagne/droits-travailleurs-etrangers/guide-covid19.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/campagne/droits-travailleurs-etrangers/guide-covid19.html
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/symptomes-transmission-traitement
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19
http://www.santeautravail.qc.ca/web/rspsat/bottin


 

 

Historique des modifications 

Version Date Pages Modifications 

V.1 22 février 2022 1 

 Simplification des mesures pour l’isolement des travailleurs. 

 Renvoie aux principaux sites de référence pour les mesures 
fédérales, les mesures de la CNESST et les mesures de gestion 
des cas et des contacts de Québec.ca. 

 

 

 

Note : Les éléments de réponses présentés ci-dessus sont basés sur l’information disponible 
au moment de rédiger ces recommandations. Puisque la situation et les connaissances sur le 
virus SRAS-CoV-2 (Covid-19) évoluent rapidement, les recommandations formulées dans ce 
document sont sujettes à modifications. 
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